
 Passeport et Carte Nationale d’Identité  

 Pour un mineur, fournir la Carte Nationale d’Identité du représentant légal qui dépose la demande 

 

 Si renouvellement du passeport : Original et photocopie de la page avec photo 

 

 2 photos d’identité récentes (moins de 3 mois - 35/45mm, tête nue, sans sourire, sans lunettes, bouche fermée) 

 

 Si vous n’avez pas de passeport ou de carte nationale d’identité ou que ceux-ci sont périmés depuis plus de 2 

ans, fournir la Copie intégrale de l’acte de naissance de moins de 3 mois 

 

 Justificatif de domicile de moins de 3 mois (impôts, électricité, eau, téléphone) 

 En cas d’hébergement :  

 Justificatif de domicile de moins de 3 mois - Pièce d’identité de l’hébergeant - Attestation d’hébergement 

 Les quittances manuscrites, sans logo et les assurances ne sont pas acceptées. 

 

 Pour les mineurs : 

 En cas de divorce :  - Fournir le jugement 

 En cas de garde alternée : - Fournir le jugement 

      - Fournir le justificatif de domicile des 2 parents 

 En cas de séparation :  - Fournir le jugement 

      - Le Cas échéant, Fournir l’autorisation du 2ème parent ainsi que sa pièce 

       d’identité 

 

 Timbres fiscaux de :   -  86 € pour  les majeurs 

      -  42 € pour  les mineurs entre 15 et 17 ans inclus 

      -  17 € pour  les mineurs de moins de 15 ans  

Vous pouvez désormais acheter vos timbres en ligne sur TIMBRE.IMPOTS.GOUV.FR 

 

 Pour une perte ou un vol : Déclaration de perte (mairie) ou de vol (gendarmerie) 

 

 Pour les femmes récemment mariées : Si vous souhaitez votre nom d’épouse, fournir l’acte de mariage 

 

 Pour les femmes divorcées : Si vous avez l’autorisation de conserver le nom de l’ex-époux, fournir le  

 jugement de divorce 

 

 Pour les femmes veuves : Si vous souhaitez conserver votre nom marital, fournir la copie intégrale de l’acte de 

décès de votre époux 

 

PASSEPORTS BIOMÉTRIQUES 

Originaux de tous les documents 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SE VERRA REFUSÉ 

RENDEZ VOUS OBLIGATOIRE 

Il faut impérativement connaître les noms et prénoms, 

ainsi que la date et le lieu de naissance des parents 


